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Justice bruxelloise:
le cri d'alarme

Le président du tribunal de première instance dénonce
le manque de vision et de moyens de la justice.

LUC Hennart est très re- mis en liberté parce qu'on va nées par le ministre de la Justice,
monté et il le fait savoir. Le avoir un problème de procé- Koen Geens. «A terme, le pou-
président du tribunal de dure."» La libération de l'auteur voir judiciaire, selon moi, va

première instance de Bruxelles de l'attentat du Musée juif ou une mourir », estime-t-il.
explique au Soir tout son désarroi nouvelle affaire Dutroux, comme Luc Hennart nous explique
par rapport à l'état actuel de la ille rappelle dans presque chaque aussi son mécontentement par
justice. Par exemple, le cadre des interview, ne serait-ce pas un peu rapport à l'état du palais de jus-
greffiers n'est pas rempli, et son exagéré?« C'est une manière de tice bruxellois. «Les toits s'if-
t~bunal fait donc appel à d'an- mettre les partenaires devant fondrent, quefait-on ? On nettoie
clens. chauffeurs. pour exercer la leurs responsabilités. Maisje suis les corniches.Mais par contre, on
fonctIon. Ce qUI pose des pro- sincèrement convaincu que des va polir les couloirs pour que le
blèmes puisqu'ils ne sont pas for- catastrophes se préparent », jus- marbre soit brillant. » Pour lui, il
més ... « J'ai dit au ministre de la tifie-t-il. Le magistrat critique reste donc encore beaucoup à
Justice: ''Nemmouche va être re- ouvertement les réformes prô- faire ..,_

LA JUSTICE BRUXELLOISE AU RÉGIME SEC

Luc Hennart
« On va vers des catastrophes»

~ Le président du tribunal
de première instance de
Bruxelles tire la sonnette
d'alarme.
~ Il dénonce le manque
de vision et de moyens
pour la justice.

ENTRETIEN_ ••••• _

Dans les affaires de terro-
risme, on insiste beau-
coup sur le préventif,

mais il nefaut pas oublier lecura-
tif. Il faut pouvoir juger tout le
monde dans des délais raison-
nables.» Ce qui ne manque pas
d'inquiéter Luc Hennart, pré-
sident du tribunal de première
instance de Bruxelles.

Vous manquez de moyens?
Je suis en train de programmer
les affaires de terrorisme, j'ar-
rive déjà à remplir à peu près
toute l'année judiciaire. Et le
parquet général m'a confirmé
que d'autres arrivaient. Je n'ai
pas en mains la politique crimi-
nelle: quand on renvoie une af-
faire, je ne peux pas dire: "allez
ailleurs". Je suis dans lefond de
l'entonnoir et je fais de la com-

pote avec ce qu'on me donne.
Mais 75 % des affaires de terro-
risme sont traitées à Bruxelles!
Or, une affaire de terrorisme, ce-
la réclame trois juges, celaprend
du temps. Et je n'ai pas que ça au

programme: l'affaire scientolo-
gie arrive dans les mois qui
viennent, un gros dossier de
fraude fiscale aussi. Et toutes les
affaires dans lesquelles l'Etat est
mis en cause, c'est pour nous.
Ajoutez tous les dossiers de
l'Union européenne.

Bref, on repose la question: vous
manquez de moyens?
Nous avons un cadre magni-
fique de 125 griffiers, nous en
avons actuellement 25 nommés.
Et une septantaine de personnes
qui assument lafonction par dé-
légation: le griffier en chif et
moi pouvons proposer des per-
sonnes de niveau C et D au ni-
veau de greffier (B). On a donc
des gens,je suis un peu caricatu-
ral, qui n'ont pas les capacités
(NDLR: pour être niveau C, il
faut un diplôme de secondaire
supérieur, le niveau D ne re-
quiert pas de diplôme). Je ne les
accablepas parce qu'ellesfont de
leur mieux. Pour vous donner
une image, c'est comme si, dans

un hôpital où on fait des opéra-
tions à cœur ouvert, ce sont les
ftmmes de ménage qui assistent
les chirurgiens en utilisant les
goupillons des toilettes pour dé-
boucher les artères. Alors c'est
important une ftmme de mé-
nage dans un hôpital mais pas
pour ça! Or, c'est ce qu'on fait.
Quand j'ai dit qu'on nous
prépare une nouvelle affaire Du-
troux, j'en suis convaincu.

Vous n'exagérez pas un peu?
Non! Certains travaillaient
avant comme chauffeur, ou à la
manutention des pièces à
conviction. Et on n'a pas le
temps de lesformer parce que la
boutique doit continuer à tour-
ner. Vous imaginez des magis-
trats qui travaillent avec des
gens qui ne connaissent pas le
métier? Moi, tous les jours je
vois passer des documents qui
mefont dire: «Mais d'où sort ce

type de formule?» Jusqu'au
jour où on va laisser passer un
délai. J'ai dit au ministre de la
Justice: «Nemmouche va être
remis en liberté parce qu'on va
avoir un problème de procé-
dure.»

Vous manquez aussi de magis-

••

trats?
Là, les cadres ont été augmentés.
On est passés de 99 à 122 magis-
trats francophones. Il reste 8
places, on vient de republier les
postes ... Il y a quatre candidats!
Il fut une époque où toutes les
places de juges suscitaient un
enthousiasme important. C'est
un signe.

l'arriéré diminue?
Au pénal, on peut faire dimi-
nuer l'arriéré en traitant les af-
faires ou lorsque le parquet
classe. A Bruxelles, le parquet
classe déjà à hauteur de 60 %. Il
suffit qu'on pousse encoreun peu
le curseur, et ça sefait, pour que
l'aiflux d'affaires devant le tri-
bunal soit moins grand, on peut
avoir le sentiment que les choses
s'améliorent.

Vous n'êtes pas un peu dans la
provocation quand vous évoquez
le risque de libération de Nem-
mouche?
C'est de la provocation par
l'image: quand je parle de Nem-
mouche ou d'une nouvelle af-
faire Dutroux, tout le monde

comprend, en ce compris Mon-
sieur Geens. C'est une manière
de mettre les partenaires devant
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leurs responsabilités. Mais je
suis sincèrement convaincu que
des catastrophes sepréparent. Le
problème du personnel est aigu
pour Bruxelles mais il l'est
ailleurs aussi.

La situation ne date pas de ce
gouvernement-ci !
J'ai l'impression que ça sag-
grave. Il n'y a pas de raison que,
si on supprime des moyens dans
le service public, on ne soit pas
concernés. Le problème, c'est que
nous, on est déjà très au fond.
Avec les économies qu'on nous
impose maintenant, on ne pour-
ra plus rendre certains services.

Lesquels?
Le parquet, au lieu de classer
60 % des affaires, en classera
80 %. Ou les procédures pren-
dront beaucoup plus de temps.
Le ministre propose des écono-
mies? Pour moi, c'est un tour de
prestidigitation raté. Exemple:
on supprime la cour dassises
sauf pour les crimes de sang.
Très bien. Et après? Les affaires
devront être traitées en droit
commun. Où est l'économie?
C'est de l'illusion. Le ministre
veut aussi supprimer le juge
d'instruction. Là, on n'est pas
dans le cosmétique, on touche
aux fondements de la justice: le
juge d'instruction est indépen-

dant. On grignote petit à petit.
Et à terme, le pouvoir judiciaire,
selon moi, va mourir.

Lajustice existera quand même
toujours!

Vous ne devez pas me
convaincre. Mais veut-on encore
vraiment de la justice? Parce
qu'une autre conséquence des dé-
cisions qu'on prend, c'est la pri-
vatisation. Evidemment, au pé-
nal, c'est difficile. On me dit
qu'on peut régler une série de
choses par les amendes adminis-
tratives? Qui va s'en charger?
Sur le plan des principes, quand
on a commis une infraction, on
doit confier ça aux juges. Et
puis, si c'est ce qu'on veut, ilfaut
le dire clairement. Disons que si
vous garez mal votre voiture, ce
n'est plus une infraction. On
veut aussi confier à des sociétés
privées le gardiennage des pa-
lais, la gestion des prisons ... On
veut pousser tous les divorces
vers la médiation? Si demain
on sort tous les divorces vers la
médiation, on ne va plus payer
la même chose hein! Donc, oui,
il y a une privatisation, non, on
ne veut plus des services publics.

La réforme du ministre Geens ...
..~D'abor~ quel no,",:"po~run~
réforme: pot-pourn. Meme sz
l'expression est neutre, c'est aussi
ce qu'on met dans les cabinets
pour que ça sente moins mau-
vais! Ceci dit, toute situation
difficile doit être l'occasion de se
demander comment on fait au-
trement. Le problème, c'est qu'on
est à ce point exsangue que le
sang n'arrive plus au cœur, on
n'arrive plus à créer de nouvelle
dynamique.

Toutes les propositions que le

ministre formule sont mau-
vaises?
On ru;pose pas de choix clair;s et
on n a pas les moyens neces-
saires. On veut supprimer les
courtes peines et avoir un sys-
tème alternatif avec les brace-
lets? On n a pas assez de brace-
lets. Ilfaut les surveiller? On ne
surveille pas.

Votre ministre ne vous défend
pas?
Le ministre Geens, c'est l'agent
soporifique du gouvernement
auprès du pouvoir judiciaire. Il
est trop intelligent pour ne pas
savoir ce qu'il fait. C'est le Pre-
mier ministre dont la porte est à
ce point ouverte, il reçoit systé-
matiquement, du plus grand
jusquau plus petit, il accorde le
temps qu'il faut, il écoute tout,
fait une synthèse où il y a tout et
son contraire mais rien de ce que
vous lui avez dit et pourtant
quand vous quittez son bureau
vous avez le sentiment d'avoir
été écouté. C'est extraordinaire.

En parlant de moyens, où en est
l'informatisation de la justice?

Par rapport à l'idéal, nous ne
sommes nulle part. Mais il ne
faut pas attendre l'idéal pour
commencer à mettre des choses
en place. Cela a été le problème
de Phenix, projet pharaonique.
On voulait tout uniformiser, de
la justice de paix d'Arlon à la
Cour de cassation. Construisons
l'édifice brique après brique.
Mais pour ça, il faut évidem-

ment une vzszon, un plan. Or,
aujourd'hui, on va dans un sens

puis dans un autre, on change
de système, de société ... Bonjour
la compatibilité!

Donc, si un juge bruxellois doit
consulter un dossier qui est à
Marche ...
On envoie une copie papier par
la poste ou par la police. Alors
des choses ont évolué. Chez nous,
on a par exemple numérisé tous
nos dossiers d'instruction. Mais
chacun a un peu avancé dans
son coin et développé son propre
système, ce qui ne permet pas la
consultation en ligne. Ceci dit,
on doit aussi balayer devant
notre porte: certaines mentalités
ont du mal à évoluer; la plus
grande force qui existe sur la
planète, c'est l'inertie. Mais par
ailleurs d'autres problèmes se
posent. Exemple: le service dap-
pui n'est pas là. Quand votre or-
dinateur a un bug et que vous té-
léphonez au service ad hoc, avec
un peu de chance, vous avez
quelqu'un au bout du fil. On
vous dit que vous avez le numéro
6.854 et on en est au 3.000. Vous
imaginez le temps avant qu'on
s'occupe de vous ?

Et malgré tout ça, vous restez
motivé?
Soit on en est complice de la dé-
glingue, soit on entre dans la ré-
sistance, j'ai choisi la deuxième
voie. _

Propos recueillis par
VÉRONIQUE LAMQUIN

Palais de justice « On en est nulle part»
LuC Hennart nous reçoit dans son bu-

reau du palais de justice de Bruxelles.
Le bâtiment incarne, à lui seul, ce que le pré-
sident du tribunal de première instance dé-
nonce: le manque de visions et de moyens.
Quand on lui demande où en est le projet de
rénovation de l'immeuble de Poelaert ou, à
défaut, de relocalisation de lajustice bruxel-
loise, il résume d'un« Nulle part ». Pour lui,
faute de moyens pour la rénovation, la jus-
tice devra se résoudre à quitter les lieux. Et,
d'ici là? «On fait tout et son contraire. »
Comprenez: on met des rustines à un bâti-
ment qui se déglingue.

Et de nous livrer quelques anecdotes révé-
latrices de la misère judiciaire belge. «Les

toits s'iffondrent, quefait-on ?On nettoie les
corniches. Mais par contre, on va polir les
couloirs pour que le marbre soit brillant. »
L'un des gros enjeux, pour le palais, c'est la
sécurisation. «On ne parle plus du projet
qui avait été lancé. Par contre, on va reloo-
ker nos anciennes chambres du conseil que
j'ai quittées il y a quatre ans pour des motifi
d'insalubrité. » Et de raconter, sans rire, la
réunion technique qui devait régler cela.
«J'ai demandé, au minimum, un coup de
peinture. On m'a dit que lesplafonds étaient
trop hauts, qu'ilfallaitfaire appel à une so-
ciétéprivée pour leséchafaudages, etpour ça

il n'y avait pas d'argent. Puis on ma dit:
''Mais on peut vous livrer les pots de pein-

ture et peut-être que votre personnel pourra
pefndre;, mais à ~auteur ;a.isonnable, deux
metres. Est-ce qu on est seneux ?»

Une situation qui a le don d'énerver Luc
Hennart. « Quand on a assassiné une juge
depaix et son griffier, la salle despas perdus
était noire de monde, tout lepersonnel poli-
tique et tous les magistrats étaient là, pour
leur rendre hommage. Plus jamais ça, a-t-
on entendu. Et cela s'est résumé à une petite
plaque en plereiglas. J'ai dit au ministre de
la Justice de l'époque: ''Je suppose qu'il ne
valait pas la peine que ce soit du cuivre.
Mais, de toutefaçon, comme 'L'OUS n'avez pas
d'arge~t pou; acheter du S~~olpour la net-
toyer, cest mzeux comme ça . » •

L'HOMME

Un magistrat qui n'a pas
sa langue en poche
Luc Hennart est coutumier des déclara-
tions choc. Voici quelques mois, il avait
balancé, sur le plateau de « Controverse »,
que, vu les économies imposées à la jus-
tice, le gouvernement préparait « une nou-
velle affaire Dutroux ». Un sens inné de la
formule choc, pour faire parler de lui? Ce
n'est pas l'impression qui se dégage quand

on l'écoute parler, des heures durant, dans
son bureau de la place Poelaert. A l'évi-
dence, l'homme a un sens inné de la com-
munication. Mais c'est au service de son
institution qu'il le place. Après avoir prési-
dé le tribunal de première instance bilingue
pendant sept ans, il a rempilé, en 2014,
pour un mandat de cinq ans à la tête du
tribunal de première instance francophone.
Très fier de son institution - « pionnière en
matière de numérisation des dossiers, du
tribunal de la famille ... » - l'homme se bat
pour elle. Un mammouth dans le paysage
judiciaire. Rien qu'au civil, 11.027 nouvelles
affaires y ont été enregistrées, en 2014;
4.403 audiences s'y sont tenues sur la
même période. En correctionnelle, 5.043
nouvelles affaires y ont été enregistrées
l'an dernier. Et tous les chiffres bruxellois
sont à l'avenant, et en augmentation. Alors
que les moyens ne cessent de se réduire.
Pour résoudre cette équation, Luc Hennart
réclame de son ministre des choix clairs,
inscrits dans une vision, avec des moyens
en adéquation. Tout ce qui, selon lui,
manque cruellement à la justice telle que
Koen Geens (mais aussi ses prédéces-
seurs) la conçoit. Ce faisant, ne fait-il pas
de la politique? « Si. Mais c'est mon rôle de
dénoncer ce qui ne va pas, dans le cadre de
mes fonctions. » Qui sont, aussi, celles de
manager d'un tribunal.

V. LA.
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régionalisation « Tant qu'à faire, allons-y! »
A Bruxelles, le manque de
moyens est particulièrement
criant. Vous y voyez un acharne-
ment particulier?
Quand on vous sabote le système,
que vous n'avez pas de personnel
ni de moyens, on finit par se
dire: « Que cherche-t-on ? » Lors
des négociations de 2011, on n'a
pas voulu aller jusqu'à la régio-
nalisation. Peut-être aurait-on
dû. Parce que l'unité judiciaire
n'existe plus. La manière avec la-
quelle la Flandre gère la choseju-
diciaire est très différente de la
situation en Wallonie et à

Bruxelles. On vit dans des
mondes qui ne sont plus compa-
rables.

Le but ultime serait alors de
régionaliser la justice?
Mais alors qu'on lefasse! Je ré-
pète: a-t-on encore la même jus-
tice en Flandre, en Wallonie et à
Bruxelles? Non!

Pourquoi?
Les priorités ne sont plus les
mêmes, les législations non plus.
C'est par exemple le cas en ma-
tière d'environnement, d'urba-

nisme, et là, la Flandre a carré-
ment créé un tribunal adminis-
tratif spécifique. Et la façon
d'aborder la justice n'est plus la
même. La Flandre accepte de
faire des audiences en prison;
pour moi, si la justice se rend en
prison, cela devien t un élément
du régime pénitentiaire. Le par-
quet de Bruxelles classe à 60 %
majsle par;quet de Hal-Vilvorde,
tolerance Zero.

Vous n'êtes pas opposé à la
régionalisation?
Non. Voyez si au Conseil supé-

rieur de la justice, il n'y a pas
une approche différente entre le
Nord et le Sud. Et c'est le caspour
beaucoup d'institutions de la
justice. Nous avons créé desjuri-
dictions francophone et néerlan-
dophone à Bruxelles. VOus
n'imaginez pas le train auquel
les mentalités se séparent. C'est
extraordinaire.

Ce sera sur la table en 2019 ?
Je pense que oui. Tant qu'àfaire
allons-y. On respectera peut-être
mieux les spécificités et les prio-
rités de chacun. _
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